
[image: image1.wmf]ussac

adalle





SA EDF 
Direction Commerce Grand Centre

71, avenue Edouard Michelin

BP 50608

37206 TOURS Cédex 3

Aussac-Vadalle, le 26 janvier 2015

Objet : Votre facture n° 10016163486 du 19/01/2015
Lettre recommandée avec AR  

Monsieur le Directeur,

J’accuse réception de votre facture du 19 janvier 2015, sur laquelle des pénalités de retard de paiement me sont facturées et que la somme réclamée de 45.23 € n’est pas due par ma collectivité.

En effet, il s’agit de pénalités qui ne sont pas dues au titre du code des marchés publics. 

Je vous demande donc de mettre un terme à cette procédure.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sincères salutations. 


Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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